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1 Halle, 600 m² (dim. 15x40) Parvis ouest - parking PMR Parking sud

Local technique + wc public env. 90 m² Mail ombragé pour stands marchands 

Voilages, zone couverte env. 128 m² Parking nord 

Contextualisation de l’implantation proposée
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3.2 Des préconisations 

1.	 Paysage 
L’ensemble de l’espace du marché (halle-espace public et parkings) devra 
faire l’objet d’un traitement paysager afin de limiter l’impact visuel de ces 
emplacements occupés occasionnellement. Un volet paysager ambitieux 
est déterminent pour contrecarrer l’impact environnemental et le danger de 
surchauffe dans ce secteur d’îlot de chaleur urbain. 

2.	 Insertion urbaine et visibilité
La halle doit s’intégrer dans un ensemble urbain et paysager tout en 
constituant un signal, un lieu identifiable et repéré. Le lieu ayant vocation à 
accueillir une multiplicité d’activités, malgré sa localisation en deuxième ligne, 
l’espace de la halle se doit d’être identifié et relié visuellement. 

3.	 Emplacement
Au sein de la place des Capucins, la halle devra être implantée de façon à 
ce que le volume et les lignes de l’équipement soient mis en valeur. Ainsi, 
une distance significative doit être respectée entre les volumes bâtis 
environnants, les murs d’enceinte et l’équipement. Pour des raisons de 
sécurité et de prévention des risques, ces distances seront à faire valider par 
le SDIS 33. 

4.	 Architecture et mode constructif 
La silhouette du bâtiment doit participer à l’animation du contexte urbain tout 
en soignant l’interface avec l’ensemble paysager des prairies humides au sud 
de la place des Capucins. Le mode constructif et les matériaux devront faire 
référence à certaines composantes propres au contexte local en la matière. 
Cela n’exclue pas de trouver une «signature» contemporaine au projet. 

5.	 Volumes ouverts et local technique
Les volumes de la halle devront pouvoir abriter la majorité des exposants du 
marché. Une partie technique devra être intégrée au projet. Ce bloc technique 
peut constituer un élément ou un volume de la halle ou s’inscrire dans son 
périmètre immédiat. Il doit contenir tous les boîtiers des réseaux. Il permettra 
le stockage du matériel utile aux manifestations (tables, chaises, matériel de 
nettoyage). Dans le cadre où il s’agirait d’une halle nue, les boîtiers techniques 
pourront être intégrés au sol ou dans certaines colonnes de la structure bâtie.

6.	 Stationnement 
La zone de stationnement automobile devra être calibrée pour contenir un 
volume de véhicules suffisant lors de l’horaire hebdomadaire d’affluence. 
Le stationnement vélos devra être appréhendé et bien visible afin 
d’encourager  les mobilités actives et réduire l’emprise de l’automobile sur le 
site. 

7.	 Accessibilité 
L’accessibilité du site aux personnes à mobilité réduite (PMR) est obligatoire. 
Depuis l’avenue de Paris ou les zones de stationnement, les traitements au sol 
devront permettre aux PMR d’accéder à la halle.
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8.	 Réseaux 
L’ensemble des réseaux devra relier la halle.  

9.	 Eaux pluviales
La surface des espaces publics attenants à la halle devra être perméable 
ou bien offrir des possibilités d’infiltration des eaux pluviales à l’endroit des 
espaces paysagers (fosses de plantation, noues filtrantes, drains paysagers).
Les eaux pluviales de toiture (surface de la halle) devront être infiltrées 
dans un espace attenant au site. Des aides financières de l’Agence de l’Eau 
existent lorsqu’une collectivité s’engage dans une désimperméabilisation et un 
réaménagement vertueux de l’espace ralentissant le débit de fuite global du 
site. 

10.	 Éclairage
L’éclairage du site devra être appréhendé pour permettre l’installation des 
commerçants très tôt le matin en journées d’hiver. Il s’agira de prévoir une 
combinaison de points lumineux complémentaires à l’éclairage sous la halle. 
Ces combinaisons permettront aussi la tenue de manifestations le soir en 
période estivale. 

11.	 Signalétique
Le site devra être annoncé dès les points d’entrée stratégique de la commune 
par une signalétique dédiée. 

12.	 Mise à disposition
Le cœur de l’activité de la halle demeure l’accueil du marché hebdomadaire. 
Néanmoins dans l’objectif d’une polyvalence et d’une 
autonomie de fonctionnement du site, il est important de 
prévoir des mises à dispositions autorisées par la commune 
pour favoriser d’autres usages. 

Dimensions et gabarits proposés 
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3.3 Orientations programmatiques à l’échelle du centre-bourg 
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1 Projet de halle et espaces paysagers attenants 

2 Service Express Régional Métropolitain 
Pôle gare 

3 Orientation d’aménagement 
et de programmation 
Habitat en zones humides

4 Proposition pour un parc agro-pastoral 

5 Préservation et mise en valeur des Lavandières 

6 Orientation d’aménagement 
et de programmation  
zone d’activités  

Première pièce d’un projet permettant à la commune de 
se doter d’espaces publics et paysagers de qualité dans 
l’objectif d’améliorer la tenue du marché place des Capucins 
et de développer une offre événementielle et récréative 
complémentaire. 

Prospection et planification foncière dans le cadre du 
développement du pôle gare SERM. Des liaisons directes 
piétonnes et cycles entre la place des Capucins et la gare sont à 
planifier (emplacements réservés) 

OAP actuellement remise en question du fait du caractère 
humide des sols. Du risque fait du gonflement et rétraction des 
argiles à cet endroit, l’urbanisation devrait être adapté :
construction micro-pieux + ossature bois. 

Proposition pour un parc adapté à la nature humide des sols. 
Gestion pastorale et flore endémique des prairies humides. 
Grandes allées cavalières permettant de relier la place des 
Capucins à différents points du sud de la commune.   
Aire de jeux à proximité du grand-chêne.

Proposition de paysagement des abords du lavoir rue des 
Lavandières et des abords de la mare rue Papon. 

Proposition d’une OAP qui renforce le caractère paysager et le 
pré-verdissement des parcelles avant aménagement.    

Proposition d’un parc agro-pastoral  
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Conclusion 

L’accompagnement de l’a-urba dans la 
définition du cadre d’implantation d’une 
halle de marché a aussi permis de dézoomer 
et d’aborder des sujets relatifs à l’espace 
public, à la planification urbaine et à la ( ) de 
l’environnement.  

En étudiant les usages du site, un recensement 
des besoins spatiaux et logistiques lors de 
la tenue d’un marché hebdomadaire a été 
élaboré. Les propositions faites permettent de 
relier les enjeux que recoupent ce projet. Qu’il 
s’agissant  du gabarit, de l’implantation, de la 
perception, de son utilisation, de son confort 
thermique, de son entretien ou encore de sa 
mise à disposition, ces propositions prennent 
en considération les facteurs humains et 
urbains. Ce projet souhaité par la municipalité 
représente un incontestable et ambitieux saut 
qualitatif pour la pratique de l’espace public à 
Cavignac. Demain la place des Capucins pour-
rait être l’espace public le plus représentatif du 
dynamisme de la commune. Cette place est à 
l’interface entre l’avenue de Paris et les prairies 
humides qui rejoignent les mares et le talweg. 
Cet espace est représentatif des paysages 
et de ce qui fait l’esprit de Cavignac, un bourg 
dynamique tourné vers ses paysages. Le projet 
d’une halle du marché et ses espaces attenants 
devra porter une attention particulière à cet 
équilibre. L’arrivée d’une nouvelle silhouette 
architecturale à l’interface de grandes lisières 
paysagères devra être accompagné d’un volet 
paysager pouvant aussi contribuer à la qualité 
d’usage, et plus particulièrement à l’ombrage. 
La désimperméabilisation ponctuelle des 
surfaces de parking permettrait l’installation 
de ces arbres et la gestion des eaux pluviales 
par le site, le tout participant au confort ther-
mique estival.  

En synthèse, le site de la place des Capucins 
offre des conditions optimums pour avancer 
vers un projet ambitieux qui contribuera à 
établir les limites et les transitions d’un espace 
qui se cherche depuis quelques décennies. 
À n’en pas douter, ce projet aidera à mieux 
définir les fonctions de chaque espace, tout en 
ouvrant le champ des possibles pour celles et 
ceux qui souhaitent y proposer un évènement. 
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